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s’inspire de notre réflexion continue sur le rôle central que joue l’éducation aux droits 

humains (EDH) dans l’éd ification d ’une culture des droits humains. Essentiellement, il 

s’inspire des valeurs et principes formulés dans la Déclaration universelle des droits de 

l’homme lesquels revêtent autant d’importance de nos jours qu’il y a soixante ans. La 

formation présentée dans ce manuel incorpore les nombreuses leçons apprises dans le 

cadre de nos programmes au Canada et partout dans le monde et reflète notre 

conception de l’éducation aux droits humains : un processus de transformation qui 

incite à agir et qui a le pouvoir de changer le monde. 

L’élaboration de ce programme en collaboration avec nos partenaires continue de 

transformer nos vies au fil des ans. Nous espérons qu’à travers ces pages, les 

éducatrices et éducateurs en droits humains partageront l’enthousiasme que nous avons 
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découvrir des approches nouvelles et novatrices pour faire des droits humains une 

réalité dans les communautés d u monde entier.  
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Dédicace 

Cette année, à l’occasion du 60
e
 anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme, nous dédions ce manuel aux éducatrices et éducateurs en droits humains qui, 

inspirés des valeurs véhiculées dans la Déclaration, se sont engagés à bâtir un monde 

meilleur, un monde plus équitable, plus juste et plus pacifique. Impliqués dans un rigoureux 

processus de réflexion, d’analyse, d’éducation et d’action, ces défenseurs des droits humains 

travaillent avec courage et sans relâche à la réalisation de la vision portée par la DUDH. 
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Préface 
 

L’éducation aux droits humains 

L’éducation aux droits humains est la raison d ’être d ’Equitas – Centre international 

d’éducation aux droits humains. Souvent considérée comme le point de départ de 

l’éducation aux droits humains (EDH), la Déclaration universelle des droits de l’homme 

est à la base de la création d ’Equitas et la clef de voûte de son travail au Canada et 

ailleurs dans le monde depuis 40 ans. Nous pensons que l’éducation non 

institutionnelle aux droits humains est un élément essentiel de l’éd ification d ’une 

culture mondiale des d roits humains. Nos programmes d ’éducation aux droits humains 

sont axés sur le savoir, les compétences, les valeurs, les attitudes et sur les 

comportements nécessaires aux individus pour comprendre, défendre et revendiquer 

leurs droits et ceux des autres. Sensibiliser aux questions sexospécifiques et promouvoir 

l’égalité entre les femmes et les hommes constituent des thèmes transversaux dans 

l’ensemble de nos programmes d ’éducation aux droits humains. 

Notre méthode de travail reflète notre conception d e l’éducation et des droits humains. 

Nos programmes d ’éducation aux droits humains sont conçus pour répondre aux 

besoins exprimés par des partenaires internationaux et canadiens tels que les ONG, les 

représentants gouvernementaux et les éducateurs aux droits humains. Nos partenaires 

font appel à l’expertise d ’Equitas dans un large éventail de domaines : développement 

de programmes, éducation aux droits humains, matériel pédagogique et modèles de 

formation. Ils font aussi appel à notre solidarité. Pour être efficaces, nos programmes 

répondent à des besoins bien définis et ciblent les auditoires appropriés. Il nous 

apparaît donc essentiel de déterminer conjointement avec nos partenaires les objectifs 

précis recherchés par la formation, les personnes à qui elle doit s’adresser et les résultats 

attendus. Nos programmes les p lus fructueux reposent sur la concertation avec nos 

partenaires, et ce, à tous les niveaux : conception du programme, planification 

logistique, animation, évaluation et suivi.   

Le respect, l’inclusion et l’empathie sont des valeurs fondamentales de l’éducation aux 

droits humains. Equitas ne se contente pas d ’en faire des idéaux théoriques. Nous nous 

efforçons de les intégrer dans tous les aspects de nos programmes, depuis leur 

conception et élaboration jusqu’à leur complète réalisation. Notre démarche 

pédagogique repose sur les méthodes participatives fondées sur l’apprentissage 

empirique appliqué aux adultes, des méthodes qui favorisent le partage des 

connaissances et de l’expérience. Celles et ceux qui participent au programme ou qui 

l’animent acceptent de s’engager de manière dynamique dans un processus mutuel 

d’enseignement et d ’apprentissage. Nous mettons l’accent sur l’application pratique et 

l’élaboration de stratégies destinées à guider les actions futures. La réflexion et 

l’évaluation permanentes font partie intégrante du processus d ’apprentissage. 

Lorsque vient le temps d ’élaborer et de réaliser une activité d ’éducation aux droits 

humains, notre postulat est toujours le même : les participantes et participants 
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fourniront eux-mêmes une grande partie du contenu et nous leur offrirons un cadre 

susceptible de favoriser l’émergence de ce contenu, soit notre programme. Les 

participantes et participants apportent leurs analyses et leurs expériences vécues, alors 

que les éducatrices et éducateurs apportent une connaissance théorique et pratique de 

l’éducation participative. L’activité éducative est un lieu d ’échange fécond. La raison 

d’être de l’éducation aux droits humains est de renforcer l’autonomie, de donner aux 

individus une capacité d ’action en vue du changement social. Le processus 

d’apprentissage participatif constitue à la fois un moyen d ’atteindre ce but et 

l’expression même de cette capacité d ’action.  

Conformément à ce principe, Equitas croit fermement qu’il faut partager l’ensemble du 

processus éducatif avec les participantes et participants dès le début du programme, 

plutôt que de le dévoiler au compte-gouttes selon le bon vouloir de la personne 

responsable de l’animation. Il nous semble essentiel de faire connaître à l’avance les 

activités, le but visé et les méthodes utilisées. La préparation de manuels détaillés pour 

toutes nos activités de formation constitue donc, à nos yeux, un élément indispensable 

du processus de développement de la capacité d ’action. Cette pratique vise également 

un but encore plus important; comme le manuel décrit fidèlement toutes les activités, 

les participantes et participants pourront ensuite l’utiliser dans le cadre des activités de 

formation qu’ils organiseront eux-mêmes une fois de retour dans leur milieu.  

Les commentaires des personnes ayant participé à nos programmes témoignent avec 

éloquence de l’efficacité de notre démarche : 

 « Nous avons l’essentiel de la documentation écrite qu ’il nous faut pour la 

séance de formation. » 

« J’ai trouvé que les documents étaient à la hauteur de la formation et c’est la 

chose la plus impressionnante. » 

« Beaucoup d ’informations nouvelles et très utiles pour mon travail quotid ien. » 
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But 

Le but du Programme international de formation aux droits humains (PIFDH) est de 

renforcer la capacité des organisations et institutions des droits humains de mettre en œuvre 

des activités d’éducation aux droits humains (par exemple : formations, campagnes de 

sensibilisation, d iffusion d’information, plaidoyer) visant à bâtir une culture universelle des 

droits humains.   

 

Objectifs 

À l’issue du  PIFDH, les participantes et participants devraient être en mesure : 

 d’utiliser un cadre fondé sur les normes et principes des droits humains 

internationalement reconnus pour analyser les problématiques et situations qui se 

présentent dans le travail de leurs organisations; 

 de déterminer comment incorporer des méthodes et techniques participatives dans 

leur travail d ’éducation aux droits humains;  

 d’indiquer des façons appropriées de mettre en pratique dans le travail de leurs 

organisations l’apprentissage acquis lors du PIFDH;  

 d’identifier de possibles activités de collaboration et de réseautage essentielles pour 

faire progresser la cause des droits humains;  

 de determiner des stratégies pour promouvoir l’égalité entre les sexes dans leur 

travail d ’éducation aux droits humains.  

 d’employer un processus d’évaluation de base pour estimer les résultats de leurs 

activités d’éducation aux droits humains 

 



 


